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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
BÉLARUS RÉGLEMENTANT CERTAINS ASPECTS DE L’ENTRÉE, DU 
SÉJOUR ET DE LA SORTIE DES PERSONNES

La République d’Estonie et la République du Bélarus, ci-après dénommées les Parties, visant 
à renforcer davantage les relations entre l’Estonie et le Bélarus, désireuses d’établir des conditions 
favorables pour une Partie sur le territoire de l’autre Partie, sont convenues de ce qui suit :

Article premier

1. Le présent Accord régit l’entrée, le séjour et la sortie des personnes dont la présence sur 
le territoire de l’autre Partie s’appuie sur un fondement juridique.

2. Le présent Accord s’applique dans la mesure où il n’est pas régi par le règlement (CE) 
no 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2006 établissant un code 
communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code 
frontières Schengen).

Article 2

1. Les missions diplomatiques et les postes consulaires estoniens délivrent des visas de 
courte durée aux citoyens de la République du Bélarus et aux apatrides qui résident sur le territoire 
de la République du Bélarus aux conditions décrites dans le règlement (CE) no 810/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 
(code des visas).

2. Les missions diplomatiques et les postes consulaires bélarussiens délivrent des visas 
autorisant les citoyens de la République d’Estonie et les personnes de nationalité indéterminée 
titulaires du passeport estonien de non-citoyen résident permanent et résidant en République 
d’Estonie à séjourner sur le territoire de la République du Bélarus pour une période ne dépassant 
pas cent quatre-vingts jours par an et quatre-vingts jours par semestre à compter de la date de la 
première entrée.

Article 3

1. Les citoyens de la République du Bélarus et les apatrides résidant sur le territoire de la 
République du Bélarus ne sont pas tenus d’enregistrer leur séjour sur le territoire de la République 
d’Estonie s’ils se rendent en République d’Estonie sur la base d’un visa.

2. Les citoyens de la République d’Estonie et les personnes de citoyenneté indéterminée qui 
sont titulaires du passeport estonien de non-citoyen résident permanent et qui résident en 
République d’Estonie sont exemptés de l’enregistrement sur le territoire de la République du 
Bélarus pour une période de séjour allant jusqu’à trente jours à compter de la date d’entrée, à 
condition qu’ils aient une carte de migration délivrée et dûment remplie à l’entrée en République 
du Bélarus.
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Article 4

1. En cas de perte de leurs documents destinés à voyager à l’étranger, les citoyens de la 
République du Bélarus et les apatrides résidant sur le territoire de la République du Bélarus 
peuvent quitter la République d’Estonie sans visa de sortie avec un certificat de réadmission en 
cours de validité de la République du Bélarus.

2. En cas de perte de leurs documents de voyage, les citoyens de la République d’Estonie et 
les personnes de citoyenneté indéterminée qui sont titulaires du passeport estonien de non-citoyen 
résident permanent et qui résident en République d’Estonie peuvent quitter la République du 
Bélarus avec un document de voyage en cours de validité permettant de revenir en République 
d’Estonie sans visa de sortie.

Article 5

1. Les citoyens de la République du Bélarus résidant sur le territoire de la République 
d’Estonie et titulaires d’un permis de séjour en cours de validité ou d’un droit de séjour établi par 
la République d’Estonie peuvent quitter le territoire de la République d’Estonie et y revenir sans 
visa, à condition d’être en possession d’une carte de permis de séjour en cours de validité et d’un 
document en cours de validité autorisant les voyages à l’étranger.

2. Les citoyens de la République d’Estonie résidant sur le territoire de la République du 
Bélarus peuvent quitter le territoire de la République du Bélarus et y revenir sans visa sur la base 
d’un permis de séjour délivré par une autorité compétente de la République du Bélarus et d’un 
document de voyage en cours de validité.

Article 6

Le présent Accord peut être modifié ou révisé moyennant consentement de chacune des 
Parties. Ces modifications ou révisions font partie intégrante du présent Accord.

Article 7

Tout différend relatif à l’interprétation et à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultation ou de négociation.

Article 8

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification 
écrite, par la voie diplomatique, de l’accomplissement par les Parties des procédures internes 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des parties peut le 
dénoncer en le notifiant par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique. Le présent Accord est 
sans effet six mois après la date de réception de ladite notification.

3. Chaque Partie peut suspendre tout ou partie de l’application du présent Accord. La 
notification de cette suspension est transmise à l’autre Partie par la voie diplomatique quinze jours 
à l’avance. 
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4. La Partie qui a pris la décision de suspendre l’application du présent Accord notifie de la 
même façon à l’autre Partie la reprise de l’application du présent Accord.

FAIT à Minsk, le 20 avril 2016, en deux originaux, chacun en langues estonienne, biélorusse 
et anglaise, tous les textes faisant également foi.

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut.

Pour la République d’Estonie :
[SIGNÉ]

Pour la République du Bélarus :
[SIGNÉ]


